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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Pénurie de places à l'épreuve pratique du permis de conduire
Question écrite n° 2984

Texte de la question

Mme Mathilde Hignet attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la pénurie de places à l'épreuve du
permis de conduire et ses conséquences pour les citoyens ainsi que les entreprises des filières de transport. Le
permis de conduire et la voiture individuelle, particulièrement en territoires ruraux peu desservis par des modes
de transports collectifs, sont indispensables pour nombreux des concitoyens à leur vie quotidienne. Que ce soit
pour aller au travail, faire ses courses, emmener ses enfants à l'école, accéder aux soins, la voiture reste
souvent la seule solution. Détenir un permis de conduire permet en outre d'accéder à un certain nombre de
métiers dans les filières du transport de marchandises et de voyageurs. C'est donc tout un écosystème qui est
dépendant des délais de présentation à l'épreuve pratique du permis de conduire. Des citoyens ainsi que des
professionnels du transport alertent Mme la députée sur les délais très longs pour passer l'épreuve et le manque
de places. Des organismes de formation spécialisés dans la formation des conducteurs sont aujourd'hui obligés
de limiter le nombre de stagiaires. Les unités d'examen qui leur sont accordés par le pôle éducation routière de
la direction départementale des territoires et de la mer sont largement insuffisantes. Pour les particuliers qui se
présentent à l'examen et ne le réussissent pas du premier coup, les délais d'attentes ont un coût puisque les
candidats sont obligés de payer des heures de cours en attendant de repasser l'examen. Les causes de cette
pénurie de places et de l'allongement des délais sont connues. Il y a un manque de de postes d'inspecteurs du
permis de conduire et de la sécurité routière. Les annonces de recrutement supplémentaires ne suffiront pas à
répondre aux besoins. De plus il est à craindre que ces recrutements soient gelés ou remis en cause par les
politiques austéritaires menées par le Gouvernement actuel et à venir. Le passage de l'examen du permis de
conduire est un service public à part entière, qui ne saurait être délégué à des prestataires privés et qui doit
bénéficier des moyens adaptés aux besoins du terrain. Elle lui demande ainsi les mesures qu'il compte prendre
afin de raccourcir les délais d'attente pour se présenter à l'examen pratique du permis de conduire tout en
garantissant les conditions de travail des d'inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière.

Texte de la réponse

L'adéquation entre l'offre et la demande de places d'examen au permis de conduire fait l'objet d'une attention
particulière du Gouvernement. Lors des deux années précédentes, les effectifs d'inspecteurs du permis de
conduire et de la sécurité routière (IPCSR) ont augmenté de 15 ETP en 2023 et de 38 en 2024, répartis dans les
départements les plus concernés par des délais d'attente importants de passage des examens du permis de
conduire. En 2024, pour tenir compte au mieux des mobilités professionnelles et des départs en retraite, 88
IPCSR ont été recrutés par voie de concours externe et interne. Leur répartition dans les régions et les
départements est établie, afin d'être la plus efficace, en fonction notamment du nombre de formateurs déclaré
dans le département, du seuil formateur (nombre d'élèves qu'un formateur peut former par mois), du nombre
moyen d'examens dans le département par mois et par IPCSR et du taux de réussite à l'examen dans le
département. Par ailleurs, un dispositif permet la mise à disposition pour 2 ans d'employés de la Poste qui
souhaitent faire une mobilité externe, qui ont été sélectionnés en ce sens pour renforcer les départements en
tension. Ils ont suivi la même formation que les IPCSR pour les examens du permis de conduire de la catégorie
B exclusivement. En outre, certains IPCSR retraités qui le souhaitent, peuvent continuer à réaliser des examens
sous couvert d'une convention conclue avec l'administration. Enfin, l'administration centrale porte une attention
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toute particulière pour appuyer les départements les plus en tension et définir avec eux des plans particuliers de
remédiation. Ce soutien a déjà porté ses fruits dans plusieurs départements.
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